
  Charte de Développement Durable 

 12 avril 2021 

« Tous ensemble agissons pour notre planète »  

  

 

L’Hôpital Privé de Villeneuve d’Ascq s’engage à … 

Contribuer à réduire les émissions de gaz à effet de serre : 
 En sensibilisant les salariés au transport en commun (remboursement à 80%) et non-polluants (vélo, marche à pied,…) 

 Achats éco responsables du produit bio et local  
 Installation de 4  bornes électriques  sur le parking personnel et patient 

 

 Réduire ses déchets et favoriser son recyclage :  

 En évitant les gaspillages (ex : alimentaires)   
 En recyclant les déchets d’emballage (recyclage des boites de médicament, de carton, des bouteilles d’eau, etc.) 
 En utilisant les filières de recyclage pour nos déchets électroménagers et gros équipements, informatique et électronique, les cartouches d’encre et 

les mégots de cigarette, les piles, les stylos  
 En récupérant les pièces détachées pour des réparations ultérieures de matériel 
 En limitant la consommation du papier recyclé  
 En améliorant le tri des déchets afin de réduire les volumes 
 En privilégiant les dons de matériel et équipements, à des associations et à des pays en voies de développement 

 

 Maîtriser sa consommation d’énergie et sa consommation d’eau :  

 En maîtrisant la consommation d’eau dans les différents services de l’établissement 
 En développant la biodiversité dans l’établissement par des espaces verts extérieurs diversifiés 
 En réalisant un bilan carbone et un diagnostic énergétique 
 En faisant un suivi de  consommation  
 En réalisant une étude thermographique du bâtiment 
 En intégrant automatiquement l’environnement pour les travaux (peinture éco label, etc.) 

Favoriser la qualité de vie au travail : 

 En contribuant au bien être des salariés par l’accès facilité à des activités de bien-être et par la mise en place d’une crèche inter-entreprises, 
 En formant et en sensibilisant les professionnels et les visiteurs sur le développement durable, 
 En formant les équipes sur les bonnes pratiques professionnelles (la Bientraitance…), 
 En contribuant à l’éducation en santé par différentes actions (sur la nutrition, le dépistage du cancer, campagnes de vaccination, la qualité de l’air 

intérieur) 

    Biodiversité : 
 En installant des ruches au sein de l’établissement 
 En mettant en place de l’éco pâturage sur certaines de ses parcelles  
 En plantant des nouveaux arbres  
 En mettant en place des jardins potagers en permaculture   

 

Chacun peut agir dès maintenant en commençant par des gestes quotidiens 

 Economiser l’énergie en adoptant de bons réflexes :  

 Eteindre les lumières avant de partir d’une salle  
 Ne pas allumer toutes les lumières en même temps si cela n’est pas 

nécessaire  
 Ajuster la température des radiateurs (thermostat à 3 équivaut à 21°)  
 Eteindre les ordinateurs et les imprimantes en partant (pas de veille)  
 Prendre l’escalier plutôt que l’ascenseur  
 Privilégier les transports « verts » : marche, vélo, transport en    

commun, co-voiturage… 

Réduire les déchets :  

 Remettre les cartouches usagées au service logistique/ne pas les jeter 
dans les déchets ménagers 

 Bien respecter les règles de tri 
 Supprimer toute utilisation  des gobelets plastiques 
 Jeter ses mégots dans les cendriers (en moyenne 12 ans pour se 

dégrader) 
 Respecter les protocoles d’utilisation des produits d’entretien/éviter 

les surconcentrations 

 Atténuer les bruits :  

 Régler les téléphones portables sur vibreur 
 Régler le volume de la sonnerie 
 Ne pas claquer les portes ou crier dans les couloirs 
 Eviter les chaussures qui claquent et qui grincent 
 Prévenir les nuisances sonores liées aux installations (portes 

ventilation,...) 

 Diminuer la consommation de papier :  
  Ne pas imprimer les mails si ce n’est pas indispensable 
  Utiliser la messagerie plutôt que la diffusion papier 
 Imprimer en recto verso quand c’est possible (paramétrage par 

défaut des imprimantes) 
 Penser à éliminer les cartouches d’imprimante dans les 

conteneurs de recyclage prévu. Il est même possible d’agiter la 
cartouche (sauf jet d’encre) pour prolonger sa durée d’utilisation. 

 Eviter de stocker trop de fournitures à l’avance. En cas de 
changement de matériel, ce stock peut devenir obsolète et être 
jeté. 

 Utiliser le site Intranet pour limiter l’impression des documents 
 Lire et valider les documents qualité sur qualithéque sans les 

imprimer 
 Préférer l’impression par le prestataire job A4 à partir de 30 

impressions par mois. Les imprimantes et photocopieuses de vos 
services consomment plus.  

 Privilégier l’impression des documents en noir et blanc plutôt 
que la couleur 
 

  Diminuer la consommation d’eau :  

   Fermer les robinets d’eau après utilisation 
   Signaler les fuites 
   Utiliser la fonction éco de la chasse d’eau  

 

  

 

11 filières de 
traitement 
de déchets 

Consommation 
de gaz en 2020 

4 194 490,00 m³ 

 

Consommation 

d’eau en 2020 
19303 m³ 

 


